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Article 8 – INFIRMIERS 
 

     
    "§ 1er. Les prestations suivantes sont considérées comme des prestations 

qui requièrent la qualification d'infirmier gradué ou assimilé, 
d’accoucheuse, d'infirmier breveté, d’hospitalier/assistant en soins 
hospitaliers ou assimilé, appelés ci-après praticiens de l'art infirmier (W). 
Toutefois, les prestations techniques spécifiques de soins infirmiers, visés 
sous rubrique III du § 1er, 1°, 2°, 3° et 3°bis requièrent la qualification 
d'infirmier gradué ou assimilé, d'accoucheuse ou d'infirmier breveté..

    … 
    § 1bis Les prestations du § 1, 1° ou 2° sont d’application si les soins ne 

sont pas effectuées dans des lieux de prestation visés dans § 1, 3°, 3°bis 
et 4° et s’ils sont effectués au domicile ou à la résidence du bénéficiaire, 
dans des crèches, écoles, stages et camps récréatifs, lors de garde en 
milieu extra-scolaire, sur le lieu de travail, dans un hébergement de 
vacances et dans un hébergement chez des membres de la famille ou un 
aidant-proche 

     
    § 2 Précisions relatives à la prescription 
    … 
    § 3 Aucuns honoraires ne sont dus 
    … 
    § 3bis 
     
    L’intervention de l’assurance est subordonnée aux conditions suivantes::  
      
    • • Au nom d’un dispensateur de soins, infirmier ou aide-soignant, 

sous statut salarié, un maximum de 22.000 valeurs W peut être attesté par 
année civile pour des prestations;  

      
    • • Au nom d’un dispensateur de soins, infirmier ou aide-soignant, 

sous statut indépendant, un maximum de 40.000 valeurs W peut être 
attesté par année civile pour des prestations;  

      
    •• Au nom d’un dispensateur de soins, infirmier ou aide-soignant, 

sous statut salarié et sous statut indépendant pendant une même année 
civile, un maximum de 40.000 valeurs W peut être attesté par année civile 
pour des prestations.  

      
    § 4 Précisions relatives aux prestations visées à la rubrique I du § 1er, 1°, 

2°, 3°, 3°bis et 4° 
    … 
     

 


